
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 05 octobre 2018 
enregistrée à son secrétariat le 22 octobre 2018 sous le numéro 
2287 / 338 /REC-18, par laquelle monsieur Mathieu SODJIKIN 
forme un recours contre le lieutenant Vincent KINDOZOUN de la 
Police républicaine en fonction au commissariat central de 
Cotonou pour arrestation arbitraire et détention illégale et 
monsieur Patrice ALAKPATO pour complicité; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï madame Cécile Marie José de DRAVO 
ZINZINDOHOUE et monsieur Rigobert AZON en leur 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que suite à une plainte du 
président de l'union des professionnels du bois du Bénin, dont il 
est membre, contre monsieur Patrice ALAKPATO pour 
malversation et attribution illégale de grumes de bois de teck, il a 
été victime d'un abus de procédure ayant pour auteur le lieutenant 
Vincent KINDOZOUN et son complice sus nommé ; que le 03 
septembre 2018, prétextant de ce qu'il aurait fait circuler un 
message sur les réseaux sociaux dont le contenu l'incriminait, le 
lieutenant Vincent KINDOZOUN a fait procéder à son arrestation 
par un agent de la Police républicaine au carrefour Arcon-ville alors 
qu'il rentrait d'un voyage; que conduit au commissariat d'Abomey
Calavi puis au commissariat central, il y a passé huit (08) jours de 
garde à vue après prorogation ; que c'est au cours de sa détention 
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